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Sehr geehrter Präsident des Maurits Coppitiers Zentrums, lieber Xabier Macías,
Sehr geehrter Vorsitzender der EFA, lieber Eric Defoort,
Sehr geehrte Damen und Herren,
Liebe EFA-Mitglieder, ganz besonders die Mitglieder der EFA-Jugend,
Sehr geehrte Damen und Herren,

Zu allererst möchte ich unsere Süd-Tiroler Gastgeber grüßen und ihnen für die herzliche Aufnahme hier in Meran danken. Als Bürger von Quebec unterstütze ich die Bemühungen der Süd-Tiroler für mehr Freiheit und bestätige, dass sie, wie die anderen Völker der Welt, das Recht haben, laut und klar zu sagen, dass sie das Recht auf Selbstbestimmung haben, um frei über ihren politischen Status zu bestimmen.

C’est de ce droit à l’autodétermination que le Centre Maurits Coppitiers, dont je me réjouis d’être maintenant membre du Comité scientifique, m’a demandé de vous parler ce soir. J’ai accepté avec plaisir de partager avec vous le fruit de mes réflexions sur ce droit collectif fondamental qui fait l’objet de mes travaux académiques depuis plus de 30 ans et sur lequel repose une action politique que je poursuis depuis plus de 20 ans pour faire accéder le Québec à l’indépendance nationale. 

S’agissant d’une soirée débat, je m’abuserai pas du temps de parole et de la tribune que vous m’accordez ce soir et présenterai alors quelques remarques liminaires sur le droit à l’autodétermination. Je vous parlerai ensuite de ce droit sous l’angle du « droit de choisir » qu’il comporte pour les peuples qui en sont titulaires et de l’ « obligation de négocier » qu’il impose aux États dans lesquels ces peuples sont aujourd’hui englobés. Je conclurai en proposant, pour les fins de notre débat, une nouvelle approche dans l’exercice du droit à l’autodétermination et le recours par les peuples à leur pouvoir constituant à cette fin.

Du XXe au XXIe siècle : le virage significatif du droit à l’autodétermination

Il s’est produit en ce XXIe siècle, ce siècle sur lequel vous me demandez de faire porter mon propos sur l’autodétermination, un virage significatif. Si le XXe siècle a été celui où le principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes a reçu la sanction du droit et qu’il a été consacré dans des instruments internationaux aussi importants que la Charte des Nations Unies et les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme et la Déclaration sur les relations amicales, auxquels on peut aussi ajouter- ce qui est d’un intérêt particulier pour les peuples d’Europe- l’Acte final d’Helsinki et d’autres textes issus de la Conférence et l’Organisation pour la sécurité en Europe, il a été aura été aussi celui où l’on a cherché à contenir ce droit dans la sphère coloniale et à refuser aux peuples non coloniaux le bénéfice du droit. Qu’il s’agisse des peuples de l’Érythrée ou Timor oriental, ou de ceux des républiques de l’Union soviétique et de la Yougoslavie, voire de la Slovaquie, on a d’abord nié à répétition leur droit à l’autodétermination et déterminer librement leur statut politique. Mais, l’on a ensuite assisté en fin de XXe siècle à l’accession de ces peuples à la souveraineté politique donnant d’ailleurs suite, dans la très grande majorité des cas, à des référendums dits d’autodétermination.

Le début du XXIe siècle aura quant à lui le siècle de l’ouverture. En 2000, l’on a été témoin  de la reconnaissance par le Canada du droit du Québec de « cesser de faire partie du Canada » dans une loi qui visait à donner suite au Renvoi sur la sécession du Québec dans lequel la Cour suprême du Canada avait affirmé le droit du Québec de chercher à réaliser la sécession. Adoptée en 2007, la Déclaration des Nations Unies sur les peuples autochtones affirmé le droit de ces peuples à l’autodétermination. Avec le soutien de plusieurs États membres de la communauté internationale, le Kosovo a déclaré unilatéralement son indépendance en 2008 et la Cour internationale de justice a affirmé, dans son avis consultatif du 22 juillet 2010, que cette déclaration n’était pas illégale. Le début du XXIe siècle aura aussi vu le Soudan du Sud accéder au concert des nations et le Royaume-Uni reconnaître de façon explicite aux Écossais le droit d’organiser un référendum et de devenir un État indépendant et souverain si tel était le désir de leur peuple.

Mais, on ne saurait toutefois passer sous silence la difficulté qu’ont les peuples palestinien et saharoui à réaliser leur droit à l’autodétermination. Et que dire de l’entêtement de l’État espagnol à ne pas reconnaître aux peuples basques, catalans et galiciens le droit de consulter librement leur population sur leur avenir politique et constitutionnel et sur les sentences iniques du Tribunal constitutionnel espagnol en ces matières. Quant à l’attitude de l’État français à l’égard des peuples bretons, corses et occitans, elle est loin d’être exemplaire lorsqu’il s’agit de garantir les droits collectifs qui découlent de leur droit à l’autodétermination.

En dépit des obstacles qui subsistent à la réalisation complète du droit à l’autodétermination, il n’en demeure pas moins qu’émerge en ce XXIe siècle un droit à l’autodétermination  qui comporte comme attribut principal « le droit de choisir des peuples » et corollaire essentiel « l’obligation de négocier des États ».

The « right to choose » of peoples and the « obligation to negociate » of States

Under the right of peoples to self-determination guaranteed by Article 1 common to the two International Covenants on Human Rights, peoples "freely determine their political status and freely pursue their economic, social and cultural development. " With regard to the political status, the Declaration on Friendly Relations of States that « [t]he establishment of a sovereign and independent State, the free association or integration with an independent State or the emergence into any other political status freely determined by a people constitute modes of implementing the right of self-determination by that people ».
These provisions give peoples a true "right to choose" and provides them with a collective right to be exercised ultimately by the people themselves. It is always important to remember that the right should not necessarily lead to national independence and may well take the form of an intégration to another state (I believe it is an option that is being considered for the South Tyrol, for example) to obtain greater autonomy or human rights, individual and collective, for the people within the State.

But it is also important to note that the assertion of the right to self-determination is accompanied in the same International Covenants on Human Rights of the imposition of an obligation on the part of States. Thus, States parties to the Covenant « shall promote the realization of the right of self-determination, and shall respect that right, in conformity with the provisions of the United Nations Charter ». 
This obligation was not defined more precisely by the Declaration of Friendly Relations or in other international instruments. I respectfully submit that it créâtes an obligation on States to negotiate "with people who have chosen to exercise their right to self-determination, in particular to engage in discussions on the political status desired by the people. Such an obligation to negotiate seems to me to follow the duty of facilitating the implementation of respecting the right of self-determination.

This interpretaton of the scope of the right to self-determination is supported by the views expressed by the Supreme Court of Canada in its 1998 advisory opinion rendered following the Reference on Secession of Quebec. After mentioning the "will of self-determination of Quebec" and invoking for its basis the principles of federalism and democracy, the Supreme Court of Canada recognized Quebec’s " right to pursue secession" and Canada’s "obligation to negotiate". Two excerpts from the opinion of the Court deserve to be quoted at length :
88. The federalism principle, in conjunction with the democratic principle, dictates that the clear repudiation of the existing constitutional order and the clear expression of the desire to pursue secession by the population of a province would give rise to a reciprocal obligation on all parties to Confederation to negotiate constitutional changes to respond to that desire. […]  The corollary of a legitimate attempt by one participant in Confederation to seek an amendment to the Constitution is an obligation on all parties to come to the negotiating table.  The clear repudiation by the people of Quebec of the existing constitutional order would confer legitimacy on demands for secession, and place an obligation on the other provinces and the federal government to acknowledge and respect that expression of democratic will by entering into negotiations and conducting them in accordance with the underlying constitutional principles already discussed. 

92. However, we are equally unable to accept the […] proposition,  that a clear expression of self-determination by the people of Quebec would impose no obligations upon the other provinces or the federal government.  The continued existence and operation of the Canadian constitutional order cannot remain indifferent to the clear expression of a clear majority of Quebecers that they no longer wish to remain in Canada.  This would amount to the assertion that other constitutionally recognized principles necessarily trump the clearly expressed democratic will of the people of  Quebec.  Such a proposition fails to give sufficient weight to the underlying constitutional principles that must inform the amendment process, including the principles of democracy and federalism.  The rights of other provinces and the federal government cannot deny the right of the government of Quebec to pursue secession, should a clear majority of the people of Quebec choose that goal, so long as in doing so, Quebec respects the rights of others.  Negotiations would be necessary to address the interests of the federal government, of Quebec and the other provinces, and other participants, as well as the rights of all Canadians both within and outside Quebec.

Although the opinion of the Supreme Court of Canada is based upon principles of the Canadian Constitution, there are grounds to argue that the principles on which it is based have a significance far beyond the borders Canada and Quebec. As regards the principle of federalism, could it not be invoked by Flanders for example to establish its right to right to choose, Are there no grounds for the Basque, Catalan and Galician peoples to establish their "right to decide" under the similar principle of autonomy. And ultimately, in their quest for self-determination, all the peoples of Europe could remind governments of their States that their right to choose is based on the democratic principle and that the exercise of this right has a corollary the obligation to negotiate.

Based on the principle of the right of peoples to self-determination as recognized in international law and the principle of democracy, which is common to many constitutions, the légal foundations of self-determination are stronger than ever. And it is on such foundations that peoples, like your peoples, can justify the right to organize referendums on self-determination and opt for a political status.

With regard to such new status, many people have chosen to engage their people in a process to clarify the consequences, and in particular, the accession to the status of a sovereign and independent state. Quebec chose twice to go this route and Scotland is also engaged in a similar endeavour which will lead to the September 18, 2014 referendum. Catalonia also seems to favor a similar approach. If this approach is still an option, I submit to you- and to our debate tonight- that a new approach to the exercise by the people of their right to self-determination could also be envisaged.

Une nouvelle approche dans l’exercice du droit à l’autodétermination : le recours par les peuples à leur pouvoir constituant 


Dans leur quête d’autodétermination, les peuples ne pourraient-ils pas choisir une approche qui fait appel au pouvoir constituant qu’ils détiennent et sont également en droit de revendiquer. En vue d’accéder à l’indépendance nationale ou d’obtenir une autonomie accrue, pourquoi ne pas faire appel à la souveraineté du peuple et initier un processus visant à doter le peuple de sa propre loi fondamentale ? C’est l’avenue que certaines personnes proposent maintenant au Québec d’envisager après deux référendums portant sur la future souveraineté de l’État et n’ayant pas su rallier la majorité des citoyens et citoyennes. 

De nombreux motifs peuvent justifier une initiative visant à doter un peuple d’une première loi fondamentale dans l’exercice de leur droit à l’autodétermination. Elles tiennent de la nécessité de définir une identité constitutionnelle, mais aussi de résoudre l’impasse constitutionnelle qui explique souvent les revendications d’indépendance et d’autonomie.

En décrivant les valeurs sur lesquelles repose une communauté politique et guident les institutions dans la gouverne de l’État, une constitution est susceptible de devenir un instrument permettant un peuple de se doter d’une identité, tant auprès de ces citoyens et citoyennes qu’auprès de la communauté internationale. Une constitution est d’abord et avant tout un document visant à établir les fondements sur lesquels repose la vie d’une nation.  Elle organise la vie publique autour d’un texte fondateur qui est susceptible de devenir un instrument dont un peuple désireux de participer à la vie démocratique de la nation peut s’approprier.

L’exercice du pouvoir constituant peut conduire un peuple à élaborer une loi fondamentale qui suppose une autonomie accrue et une nécessité de réforme la constitution de l’État auquel appartient le peuple. Mais, il est  également susceptible d’engendrer un affrontement entre deux ordres constitutionnels et contribuer à la démonstration que seule l’indépendance nationale permettrait au peuple de véritablement exprimer son identité constitutionnelle.

L’idée de doter un peuple de sa propre constitution peut ainsi devenir un point de ralliement pour des citoyens et citoyennes qui devraient d’ailleurs approuver la loi fondamentale par référendum. Une telle approbation créerait d’ailleurs un rapport de force qui pourrait amener l’État à devoir s’acquitter de son obligation de négocier pour répondre au droit de choisir d’un peuple qui sera exprimé à travers sa première loi fondamentale. 
*****

J’espère avoir démontré que le droit à l’autodétermination des peuples est plus vivant que jamais et qu’il importe que les peuples, dont vous êtes les dignes représentants et représentantes, persistent et signer en faveur de ce droit collectif fondamental qui est le leur. L’obtention pour un peuple de sa liberté est une affaire de conviction et de persévérance. Elle est pour reprendre la formule heureuse d’Ernest Renan, un plébiscite de tous les jours. Et vous, de l’Alliance libre européenne, avez le devoir de plébisciter tous les jours vos peuples pour que leur soif de liberté triomphe.
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